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Par SDÉ et par courrier 

 

Laval, ce 31 juillet 2014 

 

 

Me Véronique Dubois 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la bourse 

800, Place Victoria 2e étage 

Bureau 2.55 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

___________________________________________________________________________ 

 

Objet  :     Demande de report d’échéance de Citoyens Sous Haute Tension et 

Municipalité régionale de comté de Matawinie (CSHT-MRCMTWN) 

 Demande d’Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité 

(le Transporteur) relative au projet à 735 kV de la Chamouchouane – 

Bout-de-l’Île 

 R-3887-2014 

N/dossier   : 4666-2 

___________________________________________________________________________ 
 

Chère consoeur, 

 

La présente a pour but de demander de reporter la date du dépôt des demandes de 

renseignements de CSHT-MRCMTWN auprès du Transporteur dans le cadre du dossier 

mentionné en rubrique. 

 

En effet, en raison de l’inaccessibilité du dossier sur le site de la Régie de l’énergie depuis 

plus de 24 heures (panne qui demeure encore en vigueur au moment de vous transmettre la 

présente), CSHT-MRCTWN ne peuvent se référer aux documents produits dans ledit dossier 

ou dans tout autre dossier de la Régie occasionnant ainsi un retard dans la préparation des 

questions à être posées au Transporteur. 

 

CSHT-MRCMTWN sollicite respectueusement un report de l’échéance pour le dépôt des 

demandes de renseignements au 8 août prochain, en présumant que le site de la Régie pourra 

redevenir accessible à très court terme. 
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Dans l’intervalle, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations 

les plus distinguées. 

 

 

 

 

Steve Cadrin, avocat 

SC/sb 
#480097 

 


